
 

 

Compte rendu du comité directeur de la ligue PIDF du 07 Janvier 2020 (confcall) 

Présents et/ou représentés :  (CF annexe en fin de document) 

1. Treuil LIGUE – Synthèse des derniers évènements 
Le CDVL 91 et les clubs des Piafs n’ont pas pu prendre la décision d’investir sur ce projet en 2019. 
La ligue PIDF ne poursuit donc pas dans son projet 2020 d’investir sur de l’achat de prestation de treuil auprès du 
CDVL 91 (comme proposé par le groupe de travail) 
Le sujet sera réétudié si opportun en 2020. 
La ligue PIDF demeure donc en attente d’une information en provenance du CDVL 91 sur ce sujet. 
 

2. Bilan Campagne ANS/CNDS 2019 – Quelles prochaines actions ?  

Anticipation 2020 
Rappel des conclusions de la campagne 2019 (pilotage des subventions réalisé en central par la FFVL, puis proposé à 

l’ANS) :  

 

 
 

 



La ligue a reçu de la part de l’ANS un courrier datant du 30/10/2020  (posté le 12/12/2020) décrivant très 

succinctement le montant des 3 lignes de subventions : 

 Sites de pratique : 1173 eur 

 Développement des pratiques sportives et Vie associative : 3518 eur 

 Formation et sécurité = 2345 eur 
 
P.Demeyer interroge le comité directeur sur la pertinence d’informer en direct l’ANS sur ce qu’il semble être un 
déroulement anormal du processus d’attribution des subventions. Le comité, après vote, juge non opportun 
d’informer l’ANS en direct, et juge plus efficace un contact direct avec la FFVL. 
Il est convenu que :  

 M.Nossin contacte le représentant de l’APL (Eric Irvoas) pour l’informer des sujets que le comité directeur 
PIDF estime ne pas s’être déroulés correctement (application de règles qui n’avaient pas été définies au 
préalable, aucun bilan en CD fédéral, non-respect d’engagements qui avaient été annoncés en CD Fédéral, 
…) 

 Le comité directeur de la ligue précise la manière avec laquelle il va agir dans les semaines qui viennent afin 
d’éviter que la campagne ANS 2020 à venir se déroule dans les mêmes conditions que la précédente. 

 
Pierre Demeyer précise que , ce changement de procédure va nécessiter de revoir complètement notre manière de 
formuler/rédiger/présenter les demandes de subventions budgétaires 2020  il va falloir abandonner la 
présentation retenue jusqu’à présent ( globalisation des actions Ligue) et adopter une approche budgétaire ciblée 
par action  

 

Pierre Demeyer présente le cadre général de la procédure ANS 2020 (procédure qui a déjà été envoyé aux structures 
par la FFVL). 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

3. Cours Parapente 2019 : Point étape – Impact des perturbations de la grève 

sur le planning 
2 dates rajoutées : Le 30 Janvier et le 06 février 
La salle Lumière est toujours non disponible ( examen à prévoir en salle Artdeco) 
Le calendrier est disponible en annexe du CR, et également sur le site Web de la ligue. 

4. Réflexion sur l’opportunité de modifier ou préciser les règles 

de remboursement des frais km aux personnes missionnées par la ligue 
 
Les participants expriment leurs points de vue au cours du débat. 
 
Pierre Demeyer rappelle les règles d’usage en application à la ligue sur les défraiements :  

 Les responsables de commission ou d’activité sont défrayés lorsqu’ils agissent dans le cadre de leurs 
missions/fonction : 

Exemple 
o Le RRF parapente lorsqu’il se déplace aux réunions qu’impose sa fonction ( RASMO, ….) 
o Le responsable site lorsqu’il se déplace aux réunions qu’impose sa fonction ( Réunion FFVL sites, ….) 
o Le RRF Kite lorsqu’il se déplace aux réunions qu’impose sa fonction ( Convention annuelle Kite, ….) 

 Les bénévoles sont défrayés lorsqu’ils agissent dans le cadre de missions qui leur sont demandées par la 
ligue : 

o Bénévoles qui participent aux débroussaillages de sites 
o Les formateurs qui animent les cursus de cours donnés par la ligue 
o Bénévoles qui participent à des actions spécifiques ( exemple : salon du bourget…..°) 

 Toute note de frais d’un montant important doit être validée par le président avant d’être présentée au 
trésorier 

 La base des remboursements kilométriques usuelle est le tarif SNCF 2ème classe ( Idem FFVL). Le 
covoiturage est accepté. Le déplacement en véhicule individuel est accepté lorsque justifié ( mais le tarif 
SNCF eme classe doit etre privilégie 

 
Les exceptions aux règles courantes/en vigueur (rappelées ci-dessus) ne sont pas impossibles, mais elles doivent 
impérativement être validées  AVANT l’engagement de la dépense par le concerné. 
 



 
RAPPEL de fonctionnement: 
Les notes de frais doivent être validées par le responsable d’activité ou le responsable de commission avant d’être 
envoyées au trésorier.  
Le responsable d’activité ou le responsable de commission doit s’assurer (avant de donner sa validation) que la note 
de frais est conforme aux règles en vigueur (cout kilométrique, règles concernant le covoiturage ou le transport 
SNCF, nature des frais, ….) et qu’elle est cohérente avec le budget de sa commission ou de son activité. 
Le trésorier doit s’assurer que cette validation a bien été donnée avant de procéder au remboursement. 
 
Exemple : 

 Les notes de frais relatives à la compétition PP doivent être validées par M.Nossin  avant d’être envoyées au 
trésorier 

 Les notes de frais relatives à la formation PP doivent être validées par F.Levoyer avant d’être envoyées au 
trésorier 

 Les notes de frais relatives aux Sites doivent être validées par FerryW avant d’être envoyées au trésorier 

 Les notes de frais relatives au Kite doivent être validées par P.Demeyer avant d’être envoyées au trésorier 

 ………… 

5. Demande défraiement Florent Casanova (Stage Parapente Fille) 
La situation est exposée. 
Le Comité directeur décide de ne pas donner de suite favorable à la demande de Florent Casanova 

6. Atterrissage budgétaire 2019 et B2020 LIGUE PIDF 
Toutes les demandes relatives à 2019 ont été passées ou provisionnées dans les comptes. 

7. Conseil Régional : Dernière année de la convention quadriennale  

Modification potentielle de la dernière année de la convention 
Non traité 

8. PARAPENTE = Commission Formation PP Voiron 3-4 Decembre 2019 
Repoussé au prochain comité directeur 

9. Tissu associatif d'encadrement : animateurs et accompagnateurs de club, 

moniteurs fédéraux. 
Repoussé au prochain comité directeur  

  



ANNEXES 

 Présences au comité directeur 

 

Nom Prénom  

Demeyer Pierre 
Présent 

 

   

Ferry-Wilczek Bruno Présent 

Laurent Jean Pierre Présent 

Levoyer Fabrice Présent 

Morette Jean-Loup Présent 

Parmentier Dominique  

Saada Jérome  

Nossin Marc Présent 

Michel Yves  

Bertaux Pierre Présent 

Delbos Fréderic Présent 

Bruezieres Jérome Présent 

Lenoir Jean  

Mollie Patrice Présent 

   

Personnes non élus :  

Amiable Joel Présent 

 

 Calendrier ligue 2020 

 
 


